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© abord, la paix chez soi
L'ordre social est la première condi¬

tion de l'équilibre intérieur d'un peu¬
ple. Nous ne le savons que trop, nous,
les Français, qui avons été conduits
au désastre par nos désordres inté¬
rieurs, désordres qui furent à la fois
la cause et l'effet d'une funeste poli¬
tique.

11 ne nous appartient pas, évidem¬
ment, de conseiller les autres peuples,
surtout s'ils sont entrés dans une

guerre dont nous sommes encore les
• victimes, alors que nous n'y. partici¬
pons plus depuis notre défaite. Ce¬
pendant, nous ne pouvons nous inter¬
dire de constater que les Etats-Unis
d'Amérique éprouvent de graves dif¬
ficultés pour accroître leur effort de
production guerrière.

Des grèves y sont suscitées par le
problème des salaires et par la hausse
du coût de la vie.

L'économie nord-américaine est- dé¬
sorientée par l'inflation, que, malgré
toutes les mesures qu'il a pu prendre,
le gouvernement de Washington n'a
pu enrayer.
Un journaliste dissident a pu mê¬

me publier cette information qui, si
elle se vérifie, est incontestablement
grave : « Actuellement, tout le pro¬
gramme gouvernemental est bloqué
par la Chambre des Représentants et
par le Sénat ; il suffit que l'Exécutif
désapprouve ou recommande une me¬
sure pour que des minorités ou même
des majtfrités se forment en sens con¬
traire. »

Tout n'est donc pas pour le mieux
dans le inonde de l'optimisme belli¬
queux. Et l'on se prend à penser
qu'avant de. vouloir régir l'univers, il
serait prudent, pour certains, de bien
se régir eux-mêmes.

i a décembre 1942. s'éj.a-
suit : 11.813. tues, 17.741

RU. Lucien Rornier
ancien ministre d'Etat
est décédé subitement

M. Lucien Romier, ancien ministre
d'Etat, est décédé subitement, mer¬
credi soir, des suites d'une crise car¬
diaque, dans l'appartement qu'il oc¬
cupait à l'hôtel du Parc.

M. Lucien Romier était devenu mi¬
nistre d'Etat le 12 août 1941.

Bombardement
du territoire bulgare

Le haut commandement bulgare com"
mimique ;
Des avions ennemis ont survolé durant

la journée du 4 janvier le territoire
bulgare et lancé des bombes en diffé¬
rents endroits. Il y a eu soixante morts
et plus de cent blessés parmi la popu¬lation civile On apprend, d'autre part,
qu'en raison de la fréquence des atta¬
ques aériennes alliées contre la capitale
bulgare, la légation de Turquie a décidé
de s'établir à Tchamkurie, ville située
à 60 kilomètres au sud de Sofia.

Le bilan des bombardements
anglo-américains sur ia France
Le bilan des victimes des bombar¬

dements anglo-américains en France,
d^oçtobre 1941
but comme

blessés, 49.943 immeubles détruits
998.860 sinistrés.

Aux Espagnols
vivant à l'étranger

Le « Journal Officiel » espagnol
publie un décret du général Franco
;uix termes duquel tous les Espagnols
vivant à l'étranger depuis la guerre
civile et en âge dé porter les armes
pourront rentrer en Espagne sans être
inculpés de désertion, comme c'était
le cas jusqu'ici.

La loi sur l'impôt-méîa!
est modifiée

La loi relative à l'impôt-métàl est
modifiée. Les cotes des redevables qui
excéderont 20 kg. comporteront cer¬
taines réductions.
D'autre part, la quantité de métal

assignée à chaque redevable sera ex¬
primée en cuivre. Toutefois, les as¬

sujettis pourront se libérer valable¬
ment par la livraison d'une «quantité
de bronze, de laiton, de maillechort,
de tombac, d'étain, de nickel, de
plomb ou de leurs alliages. 1 kilo¬
gramme de cuivre équivaut à : 1 kg.
500 de bronze, laiton, maillechort ou
tombac ; 500 grammes d'étain ; 2'50
grammes de nickel ; 2 kg. 500 de
plomb.

Les redevables qui auront livré un
poids de métal inférieur à celui qui
leur sera assigné seront tenus de ver¬
ser au Trésor une équivalence en es¬
pèces dont le montant sera calculé
dans les conditions ci-dessous indi¬
quées :
Insuffisance à 40 0/0 du poids as¬

signé : 30 francs par hectogramme
manquant. Insuffisante comprise en¬
tre 40 0/0 et 60 0/0 : 60 francs par
hectogramme manquant ; insuffisance
égale ou supérieure à 60 0/0 : 90 fr.
par hectogramme manquant ; cette
équivalence en espèces sera calculée
dès l'expiration des délais impartis
pour la livraison des métaux et sera

exigible pour la totalité dès la mise
en recouvrement du rôle correspon¬
dant.

Solidarité estudiantine
Les étudiants roumains envoient

des vivres à leurs camarades français.
C'est ainsi que le centre d'entraide
aux étudiants mobilisés et prison¬
niers a reçu environ 1.400 kilos de.
sucre, 500 kilos de savon et 500.000
cigarettes.

Une carte spéciale
de correspondance

avec les prisonniers de guerre
est en vente

Depuis le 3 janvier, est mise en
vente sur la voie publique, dans
les Centres du Secours national et
dans certaines mairies, la carte de
correspondance avec les prisonniers tou
de guerre, éditée spécialement poul¬
ies Jeunes de France, afin de leur per¬
mettre d'envoyer un message d'affec¬
tion aux membres de leur famille en

stalags ou en ollags, tout en offrant
l'occasion aux proches parents des
prisonniers de bénéficier d'une corres¬

pondance supplémentaire.
Cette carte est vendue 10 francs au

profit de la « Famille du Prison¬
nier ».

La taxe sur les boissons

EDEN
Samedi et dimanche, en soirée à

20 h. 4p. Dimanche deux matinées :
Raimu dans : L'HOMME QUI CHER¬
CHE LA VERITE. Complément et ac¬
tualités.

PALAIS DES FETES
Samedi 8 janvier, soirée à 21 heu¬

res. Dimanche, deux matinées : pre¬
mière à 13 h. 45; deuxième à 16 h. 30.
Soirée à 21 heures. Pierre Fresnay et
Marcelle Géniat dans : LE BRISEUR
DE CHAINES. Avec un bcr. complé¬
ment. France Actualités.

Un uécici. publié ail « Journal Offi¬
ciel » précise les prix limite au-delà
desquels les ventes réalisées par les
établissements servant des boissons à
consommer sur place seront passibles
de la taxe sur les transactions au taux
de 18 pour cent.
Tasse de café : 4 fr. ; tasse de thé :

6 fr. ; bière d'une densité de 2 de¬
grés 2 au plus : le bock, 5 fr. ; le de¬
mi, 10 fr. ; bière d'une densité supé¬
rieure à 2 degrés 2 : le bock, 7 fr. ; le
demi, 14 fr. ; verre de vin, d'apéritif,
de spiritueux, de jus de fruits et de
toutes autres boissons : 14 fr. ; verre
de liqueur de marque ou d'eau-de-vie
à appellation : 20 fr. ; grande bouteil¬
le de vin mousseux ou à appellation
contrôlée : 130 fr. ; Champagne, la
bouteille : 150 fr.

En peu de mots... '
® Selon les estimations des experts
financiers londoniens, les frais de la
guerre en Grande-Bretagne s'élève¬
raient à environ 120 millions de livres
sterling par mois.
© Le préfet du Morbihan a fait inter¬
ner, pour une durée indéterminée,
8 cultivateurs du département qui
s'obstinaient à ne pas effectuer leurs
livraisons de matières grasses ou de
lait au ravitaillement général.
® Le record mondial deS haltères a
été porté à 169 kilos. Le record de
France appartient à Charles Rigoulot,
avec 161 kg. 500.
© On annonce, de Rome, que le gé¬
néral italien Carracciolo, un des par¬
tisans du maréchal Badoglio, qui se
cachait sous l'habit d'un moine fran¬
ciscain, a été arrêté.
® L'aviateur Charles Bedeaux, d'ori¬
gine française, naturalisé Américain,
a été arrêté aux Etats-Unis, pour in¬
telligence avec l'ennemi.

— SOURDS—
LTno démonstration entière¬

ment gratuite des appareils
de prothèse auditive

SONOTONE
. aura lieu

le samedi 15 janvier 1944 à la
Pharmacie LESTRADE

Face la ' Cathédrale, CAHORS
A'E MANQUEZ PAS

D'Y ASSISTER

INDEFRISABLE sans APPAREIL
sans Electricité, sans Chauffeur sur la
tête. Plus de Fatigue pour la Cliente »t
ses Cheveux.

A la Maison POPOVITCH
20 années de recherches
pour donner le maximum

de satisfaatia*

AUX FAMILLES
DES TRAVAILLEURS FRANÇAIS

EN ALLEMAGNE
Le concours de la plus belle lettre

d'enfant écrite à un proche parent
travaillant en Allemagne, organisé
par l'Association nationale des Amis
des Travailleurs Français en Alle¬
magne, a , remporté un succès sans
précédent. Plus de 100.000 lettres ont,
en effet, été écrites. Nous sommes heu¬
reux de vous annoncer que, malgré
cet afflux, c'est à un petit Lotois de
6^ ans, François Sindoux, habitant à
Artix, par Lauzès, que fut attribué le
quatrième prix. Nous lui adressons,
ainsi qu'à sa famille, nos plus vives
félicitations. Cette lettre était adres¬
sée à son cousin, M. Andrieu Eloi, de
Labastide-Murat, et en voici le texte.
(Nous avons respecté l'orthographe
afin que sa simplicité en ressorte da¬
vantage).

« Cher Loulou,
« Je voudrai que. tu revient le pou-

« lin a grandi, Marie-Glaire fé pier
« pier pour Loulou. Je voudrai venir
« tevoir mai papa naplu dé sanses
« pour loto.

« Je sélire écrir. Je garde le mou-
« ton. Je don plapin je mabille tousel
« bon papa a vendu la vache bossu.
« Tante janette a vu 12 sanglier dans
« lan clo.»
Dès que fut connu le résultat, la

famille du jeune François fut avertie
qu'elle était invitée à se rendre à Pa
ris, le voyage et les frais de séjour
dans la Capitale étant à la charge du
Commissariat Général à la Main-
d'Œuvre Française en Allemagne. Re
çus au Grand Palais, une magnifique
surprise les attendait : l'ouvrier à qui
était adressée la lettre avait obtenu,
pour la circonstance, une permission
exceptionnelle.
Après un banquet les réunissant

dans le cadre merveilleux du
Restaurant du Grand Palais, les en¬
fants, toujours accompagnés de leur
famille, furent conduits au cirque
Rancy, où ils assistèrent à un beau
spectacle. Ensuite eut lieu une dis¬
tribution de jouets et de friandises.
Le Commissariat Général à la

Main-d'Œuvre Française en Allema¬
gne est heureux du succès que rem¬
porta cette belle fête, qui a apporté
à tous ces petits un peu de joie dans
les durs moments que nous traver¬
sons.

Le Dèiégtté'"l'iîspeclêur Départemen¬
tal du Commissariat Général à la
M.O.F.A. rappelle, aux familles des
travailleurs en Allemagne, qu'il se
fient à leur disposition, 7, rue Jean-
Jaurès, à Cahors, pour répondre à
toutes les questions qui pourraient
lui être posées, se rapportant à
l'absence de l'un des leurs. Ecrivez-
lui, rendez-lui visite, il accueillera
toujours vos doléances avec sollici¬
tude et bienveillance.

S.B. DE CAHORS-EN-QUERCf
Sur L'initiative du Syndicat de tou¬

risme de Cahors-çn-Quercy, une
réunion d'information a été tenue, le
,17 décembre, à la Chambre de Com¬
merce de Cahors.
Etaient présents : MM. les Prési¬

dents': de la Chambre de Commerce,
de la Fédération des négociants, du
Syndicat des hôteliers, des Conser-
veurs et les délégués ou représentants
de la S.N.C.F., des Transporteurs, des
distributeurs d'essence.

M. Baret de Nazaris) délégué dépar¬
temental de M. le Commissaire géné¬
ral au Tourisme, avait bien voulu ho¬
norer cette réunion de sa présence.
Après une discussion approfondie,

la réunion a émis l'avis que :
1° Cahors pouvait et devait devenir

un centre de tourisme en Quercy.
2° Que les groupements intéressés

devaient, par une contribution finan¬
cière, fournir les éléments d'un budget
de base du S.I.
3° Que cette contribution provenant

de tout le département ne pouvait al¬
ler qu'aux S.I. du département et que
par suite ces subventions ne pourront
être accordées que si tout le dépar¬
tement forme une unité touristique.

Magistrature
De 1' « Officiel » : M. Dilhac. subs¬

titut du Procureur de la République
de, 3" classe près le tribunal de pre¬mière instance de Cahors, est promu
à la 2" classe et maintenu dans ses
fonctions actuelles.
Nos bien vives félicitations à

M. Dilhac.
Foires de la semaine

Lundi 10 janvier; Labastide-Mu¬
rat, Latronquière, Cajarc, Marmiiiiac,
Payiac, Puybrun, Thédirac.
Mardi 11 janvier : Les Junies, Cas-

telnau-Montratier, Valprionde.
Mercredi 12 janvier : Marcilhac,

Mayrinhac-Lentour, Saint-Sozy, le
Vigan.
Jeudi 13 janvier : Sauzct, Gatus,

Fontanes, Teyssieu, Vers.
Vendredi 14 janvier : Montcabrier,

Donelle, Francoulès.
Samedi 15 janvier : Cahors, Mont-

cuq, Autoire, Figeae.
Service des Pharmacies

Le service des pha
suré, le dimanche 1
lundi jusqu'à midi, i
GAYET.

du

ETAT-CIVIL
du. 30 déc. 1943 au 7 janvier 1944

Naissances

Castagnié Yolande, rue Wilson.
Estradel Claudine, rue du Château du
Roi, 27. . '

Blayac Huguette, rue du Château
Roi, 16.

Wourms Bernadette, rue Wilson.
Blasco Marnia, rue Wilson.
Ërugalière René, rue Wilson.
Tricot René, rue Wilson.
Bessède Monique, rue Wilson.
Plagnèt Jacques, rue Nationale, 32.
Maréchal Michel, rue Pélegry, 6.
Gava Anne-Marie, rue Wilson.
Francoual Christian, 33 rue Jean XXII.
Fevt Monique, rue Wilson.

Publications de mariages
Béreri'ger Robert, chef d'atelier, et
Garrigue Marie, secrétaire.

Baudet Ernest, hôtelier, et Diringer
Eugénie, s.p.

Mariage
Combes Pierre, élève de l'Ecole Cen¬
trale, c-t Sérieys Jeanne, étudiante/

Décès
Alos Laurent, plombier, 70 ans, rue
Sic-Barbe, 10.

Buuysset Pierre, manœuvre, 59 ans,
rue du Bousquet.

Fabre Marié, religieuse, 74 ans, place
du Théâtre.

Alaniou Jean, cuit., 63 ans, rue Wil-
• son.

Bertrand Pierre, retraité des G.I., 68
ans, rue Nationale 3.

Boutes Marie, Vve Combalbert, s.p.,
78 ans, ancienne route de Paris.

Salon Marie, épouse Clary, institutrice
en retraite, 71 ans, Bd Gambetta, 53,

Bru Hortense, s.p., 78 ans, rue Wilson.
Bonhomme Marie, Vve Aubaine, s.p.,

89 ans, rue Wilson.
Bouyssy Marie, Vve Selves, s.p., 87
ans, Bd Gambetta, 87.
Validité des autorisations

de transport
de pommes de terre

La validité des autorisations de
transport de pommes de terre déjà dé¬
livrées: ên échange des cartes de pom¬
mes de terre, est prorogée jusqu'au
29 février 1944.
En conséquence, les autorisations

de transport délivrées portant la date
du 31 décembre 1943, comme limite de
validité, ' seront acceptées jusqu'au
20 février Inclus, par les trun>pui-
teurs publics, à qui des instructions
nécessaires ont été adressées d'autre
part.

Réparations nécessaires
et urgentes

On nous demande de signaler au
service vicinal, le mauvais état de
l'allée qui part de la rue Bourseul,
longe le jardin public et aboutit aux
Allées Féneloii.
Très fréquenté, ce passage est plein

d'ornières qui provoquent, très sou¬
vent,' des chutes regrettables.

De l'avis- des techniciens, les quel¬
ques réparations à exécuter dans ce
chemin sont peu importantes.
Notons que c'est surtout le soir

après 19 heures, notamment à l'arri¬
vée des trains, que ces accidents se
produisent, et dont sont, victimes des
voyageurs.
Nous pensons qu'il aura suffi de

signaler ces faits au service compé¬
tent, pour qu'il soit donné satisfac¬
tion au public. — L. B.

Nécrologie
Nous avons appris avec. regret la

mort de Mme Clary, née Anne Salon,
Directrice d'école honoraire, décédée
dans sa 72" année, à Cahors.
Mme Clary avait dirigé, pendant

plusieurs années, l'école d"e filles du
Boulevard et ne comptait que det;
sympathies parmi ses élèves et leurs
parents.
Les obsèques de la regrettée dispa¬

rue ont été célébrées,jeudi matin. Un
nombreux cortège a suivi le convoi
funèbre au cimetière, où a eu lieu
l'inhumation.
Nous adressons à M. Clary, lieute¬

nant en retraite, à ses fils MM. Mau¬
rice Clary, professeur au Lycée- de
Nice, René Clary, docteur en médecine
à Paris, à tous les autres parents, nos
bien sincères condoléances.

M

Jeudi soir, à 15 heures, ont été cé¬
lébrées les obsèques de M. Pierre Ber¬
trand, retraité des Contributions in¬
directes, décédé à Cahors, à l'âge de
70. ans.

M. Pierre Bertrand avait exercé ses
fonctions pendant plusieurs années à
Cahors, dont il'était originaire, et où
il comptait de nombreuses sympa¬
thies.
A ses obsèques assistait un nom¬

breux public, qui a témoigné de vives
sympathies à la famille, à laquelle
nous adressons nos sincères condo¬
léances.

THEATRE MUNICIPAL
Mercredi à 21 h.. Gala unique de

Danse et de Variétés avec la grande
fantaisiste Maguy Noël de l'Empire
de Paris, les deux étoiles de la Danse
Simone Techeney et Haydée Petersen.
Le quadrille du Théâtre du Capitole,
île célèbre ténor Eunio Tofoni et 10
artistes de Mj- fcr ordre. Location ou-

CAHORS
LA SITUATION FINANCIERE

DE LA VILLE
Le rapport que M. Pébeyre a pré¬

senté au Conseil municipal en expo¬
sant le projet de budget primitif pour
1944 fait un tableau complet- de la si¬
tuation financière de la Ville dont il
est intéressant de faire connaître les
principaux aspects.
Budget d'attente, dit d'abord le rap¬

porteur. En la période que nous vi¬
vons, c'est le sort commun à tout ce

que nous pouvons faire. Cela n'est-pas
spécial.. aux choses financières et ad¬
ministratives. On se' trouve notam¬
ment devant « une pénurie de maté-
« riaux qui restreint singulièrement
« l'exécution des -travaux projetés ».

De ce fait, des. sommes importantes
prévues en dépenses au budget primi¬
tif de 1943 n'ont pu être employées et
ont été reportées au budget addition¬
nel pour un total de 1.643.245 fr.
Néanmoins, certaines dépenses nou¬

velles rendues nécessaires par les aug¬
mentations des prix ont dû être pré¬
vues.' Une estimation aussi serrée que
possible a été faite des recettes au¬
tant que des dépenses.
Une comparaison avec les situations

antérieures le fait bien ressortir. En
1941, les prévisions de recettes et de
dépenses étaient de 4.578.921 fr. ; en
1942, de 6.436.292; fr. En 1943, elless'élevaient à 6.245.805 fr. Elles sont
pour 1944 de 6.219.283 fr. Donc, en
dépit des circonstances défavorables,
elles restent maintenues et plutôt di¬
minuées

Cet équilibre budgétaire a pu être
réalisé très strictement sans augmen¬
tation du nombre des centimes. Mais
le rapporteur nous met en garde con- 1
tre des espérances exagérées en fai¬
sant remarquer que si ce résultat a
pu être obtenu cela tient « non seu¬
il lement à la limitation des crédits
« proposés, mais encore à l'impossibi-
« lité de prévoir des travaux actuej-
« lement irréalisables faute de matie-
« res premières, encore que certains
« d'entre eux présentent un caractère
« urgent ».
Le rapporteur n'est pas sans inquié¬tude en constatant le « ilôt montant

des dépenses ». On a pu l'endiguer
cette année encore grâce en partie aux
circonstances particulières qu'il résu¬
me ainsi : hausse du centime commu¬
nal ; institution à Cahors de Ta taxe
sur les ventes au détail et prestations
de service au taux de 0 fr. 50 pour
cent (qui remplacent avantageusement
les droits d'Octroi) ;- enfin la diminu¬
tion des charges d'assistance par suite
du nouveau mode de répartition des
contingents entre les collectivités com¬
munales.
C'est ainsi nue. ):) valeur du cejitinwc

communal, qui était en 1943 de
2.881 fr. 09, passe pour 1943 à
3.236 fr. 10. Comme il ne saurait être
question de diminuer le nornbre des
centimes additionnels votés l'année
dernière, il est heureux que le
Conseil municipal ne soit pas obligéd'en augmenter le nombre, en main¬
tenant

. simplement ceux qui existent
•déjà, une disponibilité de 299.37.4 fr.

Cc;tte disponibilité ajoutée à la di¬
minution des dépenses d'assistance
permet, cette année, sans charger da¬
vantage le contribuable, de faire l'ap¬
point et de combler le déficit qu'au¬
raient fait apparaître — sans cela —

les dépenses extraordinaires et l'in¬
suffisance des revenus.

Après cet exposé général de la si¬
tuation budgétaire, M. Pébeyre exa¬
mine le détail et il commence par les
conséquences qu'aura la suppressionde l'octroi.
Les recettes que donnait celui-ci

sont remplacées — suivant une déci¬
sion du Conseil du 4 octobre 1943 —:
par une taxe sur les ventes au détail
et prestations de service. Cette taxe-
est perçue au nom de la Ville par le
service des contributions en supplé¬
ment de la taxe que l'État perçoit
déjà sur les transactions. La dite taxe
d'Etat a été, en 19.42, augmentée de
1 0/0 à 10 0/0 et même 18 0/0 en ce

qui concerne la vente des objets deluxe. Le produit de cette taxe a sen¬
siblement augmenté par rapport à Tan¬
née dernière.

n C'est dire, ajoute le rapporteur,
« que l'évaluation que nous avons
« faite pour la taxe sur les ventes au
« détail et dont nous chiffrons le
« produit à 900.000 francs deviendra
« une réalité que nous pourrons cons-
« tater déjà en cours d'année et défL
« nitivement au compte administratif
« de l'exercice. »

Financièrement donc la suppressionde l'octroi, si longtemps redoutée,
donnera de favorables résultats.
Quant au personnel rendu dispo¬nible par cette suppression, il sera

employé aux places les mieux en rap¬
port avec les capacités personnelles
de chacun. -f i

On sait, en effet, que l'importance
des services annexes dans l'adminis¬
tration municipale augmente sans
cesse et qu'il faudra attendre le re¬
tour à des conditions normales pourréduire sensiblement les effectifs du
personnel municipal.

Nous continuerons l'étude de ce re¬
marquable rapport qui embrasse tou¬
te la vie de la cité.

Démonstrations ménagères
démonstrations ménagères an-

lundi 10 janvier, salle des
2, quai Champollion, de
Entrée libre. Toutes les

Des
ront lieu
Artisans,
15 à 16
mères de famille y sont cordialement
invitées. On tirera au sort des galet¬
tes des Rois.



RECENSEMENT ANNUEL
DES LOCAUX VACANTS !

Le Maire de Cahors rappelle à la
population les dispositions essentiel¬
les des lois en vigueur, notamment la
loi du 29 janvier 1941, portant régle¬
mentation de l'affichage, de la décla¬
ration et du recensement des locaux
vacants.
Les locaux à' usage d'habitation ou

professionnel non meublés, qui n'ont
pas été habités au cours de l'année
précédente, doivent être déclarés, sans
délai, à la mairie, quel que soit l'état
de vétusté du local, en indiquant le.
montant des réparations indispensa¬
bles pour lé rendre habitable.
D'autre part, la vacance de tout lo¬

cal meublé' ou non, à usage d'habita¬
tion ou professionnel, doit être portée
à la connaissance du public par un
écriteau extérieur portant indication
du nombre de pièces et du prix de¬
mandé.

De plus, en vertu des dispositions
de l'arrêté préfectoral du 23 octobre
1940 (art. 3), toute personne ayant
l'intention de louer un local quelcon¬
que, meublé ou non meublé, est tenue
d'en faire la déclaration à la mairie,
préalablement à toute location, dette
déclaration doit comporter le nombre
de pièces à louer, meublées ou noi>„ et
le prix demandé.
Les prix présentés par les bailleurs

sont ensuite soumis à l'avis de la
Commission de Contrôle des locations
conclues par les réfugiés, en applica¬
tion du décret du 1er juin 1940, et
proposés ensuite pour homologation.
D'autre part, pour remédier à la

crise du logement qui sévit à Cahors,
il est rappelé que, par arrêté munici¬
pal en date du 25 août 1943, une
Commission de classement des loge¬
ments a été instituée pour procéder à
l'examen des déclarations de locaux
vacants faites conformément à la loi
du 29 janvier 1941 et à la réglemen¬
tation en vigueur.

Les infractions à ces diverses dis¬
positions seront sanctionnées par des
amendes sévères prévues par la loi.
Devant l'importance des demandes de
logements dont est saisi le service
compétent, le Maire de Cahors a jugé
nécessaire de rappeler à tous proprié¬
taires, locataires, cessionnaircs "de
baux à lover de locaux meublés ou
non meublés les obligations qui leur
incombent; pour ne pas avoir à re¬
courir à d'autres moyens de coerci¬
tion.

Création d'un corps d'experts
en légumes secs

Le Bureau départemental du C.G.R.
P.T.O.A.L.S., 24, rue Clémenceau,
Cahors, recense actuellement, en vue
de la constitution d'un corps d'experts,
tous les spécialistes, représentaifts,
courtiers ou agents en légumes secs.
Il invite toutes les personnes appar¬

tenant à une ' des catégories visées
ci-dessus à se mettre en rapport avec
lui, et il leur fera parvenir, par la
suite, les imprimés nécessaires pour
formuler leur demande d'admission.

Les représentants, courtiers ou agents
devront pouvoir justifier d'un tonna¬
ge minimum de vente en gros de 1.500
quintaux de légumes secs métropoli¬
tains, coloniaux ou exotiques, pour
la consommation humaine, durant la
période du l"r septembre 1937 au 31
août 1939.
Toutes les demandes devront nous

être remises le 25 janvier au plus
tard.
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Demain dimanche, à 13 h., A.S.P.O.
(Juniors) contre Stade Cadurcien (Ju¬
niors).
A 15 h., A,S.P.O. , (1) contre Stade

Cadurcien (1).
FOOT-BALL ASSOCIATION
Stade Cadurcien à Caste Inaudanj,

match nul (2 à 2). — Cahors, qui
s'était déplacé av»c 4 éléments rempla¬
çants de réserve, a réussi une très b'ei-
le performance en réussissant la
match nul devant un* formation de
Division d'honneur.
Castelnaudary aCait présenté une

équipe athlétique et homogène dont
les joueurs pratiquent un football de
bonne classe.
Cahors ouvrit le score et mena par

2 buts à 1 jusqu'à un quart-d'heure
de la fin. Castelnaudary égalisa sur
faute de la défense. cadurcienne.
Très belle partie en général discu¬

tée très correctement.
Considérations. — Cahors a fourni

une très belle partie, malgré les rem¬
plaçants qui ont su tenir dignement
leur poste.
Causse, Cutille, Bastide,' Ramon,

Haouari et Ledouk ont fait un beau
match. Les jeunes Perry et Vézir se
sont bien comportés, malgré leur
handicap athlétique.
Dimanche 9 janvier, l'équipe 1 se

déplacera à Montauban, pour y ren¬
contrer la formation de Montero qui
joue en championnat de France ama¬
teur. Lors de leur visite à Cahors, les
Montalbanais remportèrent le match
par le score de 2 buts à 1, d'ailleurs
très flatteur pour Cahors.
L'équipe réserve se déplacera à Sept-

fond pour y disputer une rencontre
amicale.
Après une longue absence, le onze

de Cahors se présentera à son publie-
le 16 janvier, lors de la rencontre qui
l'opposera à l'équipe de Lardenne,
qui joue en championnat de Division
d'honneur des Pyrénées. Nous repar¬
lerons de cette rencontre dans un de
nos prochains numéros.
GARDE DES VOIES-FERREES
La Mairie communique :
L'attention des- requis est appelée

sur le fait que lorsqu'ils sont défail¬
lants pour cause de maladie, ils doi¬
vent avertir les services de la Mairie
avant 11 heures du matin, afin de
pourvoir à leur remplacement.

Passé ce délai, ils seront seuls res¬
ponsables de leur défaillance, sauf
circonstances graves.

Pour vendre rapidement sans frais
IMMEUBLES - PROPRIÉTÉS - COMMERCES
Cabinet Indicateur Immojjilier
R. MARATOECR, 109, 80 ÊanMla, CAHORS
^Expertises & renseignements

gratuits ®
T. 535

I= Toutes Ventes Immobilières
et Commerciales =

sans aucuns frais

1 CABINET IMMOBILIER f
m 25* année — R. C. 1662 a

1 J. DELLARD, 1, rue V. Mrt, CAHORS |
| Expertises k renseignements gratuits s

Prêts hypothécaires
fiuiiiiuiuiniiiiiiiiiaiiiiifniiiiiiaiiiiiiNiiiaiiiiiiiMiiaiiiiiaiiMS
Imp. CouESLANT. Le Co-gércint : Parazines
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Mariage. — une quête effectuée à
l'issue du mariage ue M. Jérémie-Lu-
cien Revues et ue Aime Marie-Angèle
Bonhoure a produit la somme de

dont 3U0 francs au profit
d'entr'aide aux prisonniers
et 200 francs destinés au

500 francs
du Comité
de guerre
bureau de

Jambes Sourdes Ee soir
Nombre de femmes se plaignent

d'avoir, le soir, les jambes enflées et
pesantes. Chez d'autres, les varices,
nettement visibles, boursouflent la
peau de leurs cordons. Remède, vingt
gouttes Fiorides à chaque repas, trois
semaines par mois. Les gouttes Fiori¬
des font circuler le sang et allègent
les jambes. Ttes Phies : .16 fr 90.
Existe aussi en comnrimés, 16 fr. 30.
Visa 846, P. 7928.

COMPTOIR
IMMOBILIER

ALBERT TVLET
9, Allées Fènelon, 9 - CAHORS

Successeur de M* Flaujac
VENTE k ACHAT D'IMMEUBLES

PROPRIÉTÉS - FONDS DE COMMERCE
TERRAINS GÉRANCE LOCATION
Tél. 74 R. C. Cahors 5.M4

t 2'00 francs destinés
bienfaisance.

A nos vœux, nous joignons nos sin¬
cères remerciements.

Satnt-Céré
Croix-Rouge. — Exceptionnelle¬

ment, les familles de prisonniers
pourront faire trois colis dans le cou¬
rant du mois de janvier, les jeudi 13,
20 et 27 janvier ; s'adresser à l'En-
tr'aide de la Croix-Rouge, rue Pierre-
Benoît, à St-Céré.
N.ouvel horaire. — A partir du 1er

janvier, l'autobus S.TA.P.O. qui as¬
sure le service St-Céré à Bretenoux et
vice-versa, arrivera le. matin à 9 h. 30
tous les lundis, jeudis et samedis, et
à 13 heures les mardis, mercredis et
vendredis de chaque semaine ; en
conséquence, la distribution des let¬
tres et journaux aura lieu après les
heures 'd'arrivée désignées ci-dessus.
Tombola de la Diane. — Le tirage

de la tombola organisée au profit des
prisonniers a eu lieu dimanene 2 jan¬
vier, à Jà mairie de notre ville ; les
lots non réclamés sont tenus à la dis¬
position des gagnants par M. le Com¬
mandant Jean Bargues (villa les
Tours).
Nécrologie. — Nous apprenons la

mort de M. André Lafagc, charron,
faubourg Lascabahes, décédé à l'âge
de 73 ans.

Nous adressons nos condoléances à
toute la famille.
Mariage. — Prochainement aura

lieu le mariage de Aille Marie Fon-
tanille avec M. Chèer, tailleur, ave¬
nue Roux.
Aux futurs époux, nous adressons

nos meilleurs vœux de bonheur.
Pour un nouveau film. — Notre ci¬

té a eu la visité de Al. Marc Allégret,
le metteur en scène cinématographi¬
que bien connu, venu spécialement
dans notre pays pour les premières
prises de vues de « Lunègarde », tiré
du célèbre roman de M. Pierre Be¬
noît. .

Une fois encore, les caméras vont
fixer, sur le film, plusieurs coins typi¬
ques de notre Quercy et porter au
loin la réputation toujours croissante
de notre pittoresque région.

Prudhomat
P.our les pêcheurs. — L'année qui

commence ouvre Une nouvelle saison
de pêche. Il faut que tous les ama¬
teurs sachent qu'ils doivent se munir
d'un permis de pèche qu'ils pour¬
ront se procurer auprès des sociétés
de pêche voisines.
Nous croyons snvoir\]ue le classe¬

ment de la rivière <Te' la Bave en
deuxième catégorie vf été demandé
Nous tiendrons nos. lecteurs au cou¬

rant des décisions qui seront prises à
ce sujet.

VENTES et ACHATS
de propriétés
AGENCE

. CYRILLE VAISSIÉ
2, rue Portafl-Alban, 2

CAHORS (Lot)
R. C. Cahors 4.365Tél. 662

Votre toiîx n'a que trop
Ou sait qu'il ne faut pas

s'éterniser un rhume,
vous êtes pris,
ioussez, prenez

duré
laisser

Aussitôt que
aussitôt que vous
du Pulmoil. Votr'e

toux sera empêchée, calmée, vos voies
respiratoires connaîtront un repos
bienfaisant et votre rhume évoluera
beaucoup plus vite vers sa fin natu¬
relle. Demandez à votre pharmacien
des comprimés Pulmoil, faciles à
prendre dehors comme chez soi.

' ""

846, P. 8005.

COUItBO^
Gramat

Nécrologie. — Nous apprenons avec
peine le décès de Aime Courtieux, de¬
meurant rue St-Pierre.
A M. Courtieux et à toute sa fa¬

mille, nous adressons, nos sincères
condoléances.
Aux apiculteurs. — Jeudi 13 jan¬

vier, à 13 h. 30, à la salie de la mai¬
rie, aura lieu une réunion consécutive
à la réglementation professionnelle,
sous la présidence de M. le Directeur
des Services Vétérinaires du Lot, as¬
sisté de M. Wâck, professeur régional
d'apiculture.
Cinéma Olympia. — Samedi 8 jan¬

vier, à 21 heures: «Lumières d'Eté»,
avec un bon complément et France
Actualités.

Souillac
Cinéma Yox. — Vendredi 7, same¬

di 8, dimanche 9 janvier 1944, soirée
à 21 h. Dimanche, matinée à 15 h.
René Dary, Michèle Alfa, René Lefè-
vre, Aimos, dans : « A la Belle Fré¬
gate », avec un bon complément et
France Actualités.
Démission d'un Conseiller munici¬

pal. — Nous apprenons, que AL Louis
Camil, Conseiller municipal de la
commune de Souillac, vient, pour des
raisons personnelles, d'envoyer sa dé¬
mission à A1. le Préfet du Lot.
Vol de bicglettes. — Dans l'espace

de quelques jours il a été Volé, dans
notre localité, 4 bicyclettes. Atten¬
tion, Messieurs, la police veille.
F.oire. — La foire du 4 janvier, vu

le mauvais temps, n'a pas été très im¬
portante. Bœufs et moutons pour la
boucherie vendus aux prix imposés
par la commission d'achat de la
viande.
Hausse sur les oies grasses qui se

sont vendues 300 fr. le kg. et les ca¬
nards gras 250 fr. le kg.

Martel
Accidents. — Mme Maria Ganes, de¬

meurant à Martel, quartier Montpezat,
s'est blessée dans une chute qu'elle a
faite ces jours derniers.
Aime Alorachini s'est foulé l'avant-

bras droit à la suite d'un même acci¬
dent. Nos souhaits de prompte gué-
rison.

Saint-Michel-de-Bannières
Un désespéré. — M. Pierre Ceyroux,

âgé de 77 ans, habitant Saint-Michel-
de-Bannières, dans un accès de déses¬
poir, par suite de chagrins intimes,
s'est jeté dans fine citerne.

PfcTlTfcb ANNONCES

REMERCIEMENTS
Monsieur Georges ALOS, les famil¬

les BRAULT, SCHOPP, CAGNAC,
BARTHOLIE, DA COSTA, VENTURIE
remercient bien sincèrement les Offi¬
ciers et la Compagnie des Sapeurs-
Pompiers et toutes les personnes qui
leur ont donné des marques de sym¬
pathie ainsi que celles qui .ont bien
voulu assister aux obsèques de

Monsieur ALOS Laurent
Entrepreneur

Intestin libre et bonne humeur
Lorsque l'intestin fonctionne régu¬

lièrement et que ie foie secrète assez
de bile pour le désinfecter, on se sent
léger et de bonne humeur. Voilà des
résultats que les constipés peuvent
obtenir en prenant le soir un compri¬
mé Vichybol : 9 fr. 50, ttes Phies. Vi¬
sa 846, P. 2842.

MACHINES A COUDRE SINGER
Vente — Echange — Réparations

Accessoires
M. Bonaure, 24, rue Clemenceau

LIVRES D'OCCASION
Mme ESTRADEL
Achat, vente, échange

31, Boulevard Gambetta
(En face le lycée de jeunes filles)
B.C. 4320 — C.P. 15.931 — Cahors

LES DEPURATIFS
ET LES SPECIALITES

A. VINCENT de Grenoble à base
de plantes des Alpes, préconisés dans
les infections de la peau, maladies de
la vessie, de l'estomac, la bronchite
chronique et les rhumatismes sont des
traitements faciles et éprouvés depuis de ? »
nombreuses années, même dans les alTec- j »
tions les plus tenaces.
Les lecteurs intéressés écriront aux La- ; 3
oratoires A. Vincent, 8, place Victor- |

Hugo, à Grenoble, qui répondront gratui- .3
tement aux indications demandées. Visa : f

20O2-P-C399.

A vendre, VELLE UE NAISSANCE,
race laitière. Dasquié, Regourd, Cahors
(Lot).

A vendre, VACHE HOLLANDAISE,
pleine huit mois, troisième veau. Pra-
dir.es, Notaire, Limogne (Lot).

A vendre, très bon état, SALLE A
MANGER, noyer massif, buffet, pan-
netière, table et 6 chaises, plus canapé
Louis XV. S'adresser : Maurev, à Mer-
cués (Lot). Tél. n" 16.

On demande à louer, aux environs
de Cahors, MAISON DE CAMPAGNE
meublée, avec électricité. S'adresser
au Bureau du Journal.
Perdu en ville ou route Bégoux

SAC A PROVISIONS, cuir jaune, con¬
tenant tablier et pèlerine dame. Mme
Mailhol, avenue Freycinet.
Ménage 3 personnes demande BON¬

NE robuste, bonne nourriture. S'adres¬
ser Office Départemental du Travail,
2, rue St-Maurice, Cahors. (Visa
n* 410).

ETUDE DE M" J. RIEUCAU
Notaire, 3, place Cl.-Marot, Cahors
BAIL DE FONDS DE COMMERCE
Suivant acte reçu par Maître RIEU¬

CAU, notaire à Cahors, le 31 décem¬
bre 1943, enregistré à Cahors (A.C.), le
4 janvier 1944, Volume 787 bis, Folio
22, N° 130, Monsieur Jean COUA1L-
LAC, restaurateur, demeurant à
Cahors, 5, Place Rousseau, a donné à
bail à Monsieur René LAZOURET,
cuisinier, et Madame Juliette ALBA-
GNAC, son épouse, demeurant ensem¬
ble à Cahors, 1, Place de la Merci, un
fonds de commerce de café-restaurant,
exploité à Cahors, 5, Place Rousseau,
sous le nom de « Café-Restaurant de
la Bourse », avec tous ses éléments
corporels et incorporels.

Ce bail a été consenti pour une du¬
rée de trois ans, à compter du 1"' jan¬
vier 1944, période au cours de laquelle
ledit fonds de commerce sera exploité
par Monsieur et Madame LAZOURET,
pour leur propre compte. —- Pour avis:
Signé : RIEUCAU, Notaire.

ETUDE DE M" J. MÉRIC
Avoué à Cahors

EXTRAIT D'UN JUGEMENT
DE DIVORCE

D'un jugement contradictoirement
rendu par le Tribunal Civil de Cahors,
le vingt-neuf octobre mil neuf cent
quarante-trois, enregistré, signifié le
vingt-neuf novembre mil neuf cent
quarante-trois, et. devenu définitif,
Entre : Monsieur BONNAC Henri-

Marcel, Commis Principal des Postes
à Cahors, y domicilié, 16, Avenue de
Toulouse,
Et : Madame Nencetti PARIG1NA,

épouse de Monsieur BONNAC Henri-
Marcel, sans profession, la dite dame
résidant en fait à Neuilly-sur-Spine,
123, Avenue de Neuilly,
Il appert : Que le divorce a été

prononcé .entre les époux BONNAC-
PARIGINA aux torts et griefs récipro¬
ques des deux époux. Pour extrait :
Cahors, le 3 janvier 1944.
^UmiUllUIlUlllUlIllllIIULUMUUMIIllUICj

Âu Liias Blanc
FLEURS NATURELLES
AlfriCLES FUNERAIRES

79, bd Gambetta, CAHORS. tél. ï«
gunnimmi15 fr. la boîte. Visa
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enfin, cette rait-elle, cette malheureuse ? Soit com-

IETR/MNCI
MARIACE

par

CONCORDIA
N* 24

MERREL

« Ma chère Honor, nous nous som¬
mes mis dans un véritable guêpier le
jour où nous avons scellé d'une poi¬
gnée de main notre marché par-dessus
la table dans le tea-room et mainte¬
nant nous payons chacun de notre cô¬
té le prix de notre légèreté. Je ferai
tout mon possible toutefois pour que
vous ne soyez pas trop punie. En ce qui
me concerne, je ne mérite aucune pi¬
tié. Surtout lie vous mettez pas en
colère et faites droit à ma requête.
J'ai confiance qu'il en sera ainsi...
Je crois même que j'aperçois les bou¬
cles qui accompagnent votre réponse
affirmative.

« On se reverra. Bonsoir, épouse-
amie,

« Quentin. »
Un peu plus bas, il y avait un P.-S.
« Merci de vous être montrée à la

hauteur de la situation et d'avoir
sauvé les apparences le .jour de mon
départ. Je ne pouvais m'empêcher, au
moment de l'adieu, d'éprouver quel¬
que amertume à la pensée que per¬
sonne n'en serait affecté. Je ne mè
suis pas' trompé sur, la nature de .vo-
çtre impulsion, mais vous avez réussi

pas oublié
n'oublierai

a me dpnner l'illusion
comme les autres ! Je n'ai
et il est probable que je
jamais. »

. Honor lut et relut cette lettre jus¬
qu'à ce qu'elle la sût par cœur. L'aver¬
tissement et la requête, dans les cir¬
constances présentes, étaient vraiment
ironiques et elle ne put s'empêcher
de sourire amèrement.

« Ah ! Quentin, dit-elle à mi-voix,
si seulement vous saviez ! Comme il
me sera facile de faire ce que vous
souhaitez ! »

Elle porta la lettre à ses lèvres
tremblantes d'émotion.

« Je n'oublie pas non plus et je
n'oublierai jamais ! »
Et eh effet, leur adieu demeurait

vivant dans sa mémoire. Elle se de¬
mandait comment elle avait eu le cou¬

rage d'oser... La douceur de l'étrein¬
te la pénétrait encore : Quentin
n'avait-il pas répondu, en la pressant
dans ses bras, par un baiser, au bai¬
ser qu'elle lui avait donné? Mais
elle devait oublier ces baisers: parce
que Quentin n'avait mis dans le sien
qu'une intention affectueuse. Elle s'en¬
dormit tenant entre ses doigts la lettre
de son mari et elle crut entendre la
voix même de Quentin répéter la
formule d'adieu :

« Bonne nuit, épouse-amie ! »

CHAPITRE X
LA MERE-D'HONOR

Un matin, la jeune Mme Talbot fut
toute surprise de voir arriver le vieux
maître d'hôtel des Falkland, Daley.
Daley ne laissait jam/ii ^paraître qu'il
était étonné ou agité, jj^pivait. tou¬
te manifestation ext

que .j'étais d'un maître d'hôtel bien stylé. Mais
ce matin, en entrant dans le salon
des Talbot, où Honor était assise à
lire les journaux, il ne pouvait dis¬
simuler un trouble extraordinaire et
même; ^'adressant à Honor, il l'appela
Mademoiselle au lieu de Madame.
Honor comprit tout de suite que

quelque chose d'anormal était arrivé.
Quand elle lui eut demandé la ' rai¬
son de sa visite, il sortit de sa poche
avec précaution une lettre et la lui
faisant voir, il dit :

— Avant de vous la donner, made¬
moiselle Honor, je sens qu'il est de
mon devoir de vous prévenir que vous
ne lirez pas sur l'enveloppe votre
nom, mais celui de votre défunte et
vénérée mère.

— Merci, Daley, dit la jeune fem¬
me, très touchée de cette prévenance.
C'est bien gentil de m'avoir avertie.
Et Honor tendit la main pour rece¬

voir le pli.
Daley le lui remit en expliquant :
— Des nouvelles comme ça. cela

peut donner un choc dangereux à une
jeune mariée.
Et d'un ton pompeux, il ajouta :
— Cette lettre- paraît avoir beau¬

coup voyagé, Mademoiselle... je veux
dire Madame.
Honor fronça les sourcils, inquiète,

et répondit :
— En effet...
Il y avait sur l'enveloppe plusieurs

adresses barrées. La lettre avait
d'abord été envoyée à Simond's Gâte
Village,demeure qu'Honor

■avait « suivi » sur
où les Falkland

s clç leur première
res. De là, elle était

allée à Mayfair House et
lettre, Honor la tenait entre ses mains.
Elle la contempla quelques instants,

rêveuse, perplexe : avait-elle le droit
de la lire, puisqu'elle n'était pas la
véritable fille de celle qu'elle avait
pleuré et qu'elle pleurait toujours
dans son coeur ? Devait-elle l'envoyer
sans l'ouvrir à Ginesta ? Non. C'est
elle qui avait jusqu'ici pris les res¬
ponsabilités familiales, elle la lirait
donc. Elle se leva, alla près d'une
fenêtre, remercia Daley, attendit pour
en prendre connaissance qu'il fût par¬
ti, avec son air d'avoir accompli un
grand devoir. Eile déchira l'envelop¬
pe et hit. A cette lecture, elle devint
mortellement pâle, ses yeux exorbi¬
tés et le cœur battant violemment.
C'était une communication du direc¬

teur des enfants trouvés de Glouces-
tershire pour aviser Mme Falkland
qu'une femme, disant stappeler Ke¬
nyon, affirmait être la mère du bébé
abandonné autrefois et que Mine
Falkland avait recueilli. Cette femme
exprimait de son acte un profond re¬
pentir. Elle suppliait d'être autorisée
à revoir son enfant. Devant l'exacti¬
tude des dates qu'elle donnait, il sem¬
blait bien qu'elle dît la vérité. Le
directeur se croyait tenu d'informer
Mme Falkland et de lui demander si
elle consentait à recevoir la femme
Kenyon.
La chambre sembla tourner autour

d'Honor. Elle se laissa choir sur le
divan. Sa mère ! Etait-il possible
qu'elle ait retrouvé sa vraie mère !
Après tant d'années ! Comment serait-'
elle, celle qui avait pu avoir le cou¬
rage d'abandonner son petit enfant ?
Et cependant, de quel droit la juge-

me Mlle Falkland, soit comme Mme
Talbot, avait-elle jamais connu la
misère et les épreuves que sans doute
sa mère avait eues à traverser ?
A force de réfléchir sur ce sujet

complexe et douloureux, Honor ar¬
riva à se persuader non seulement
qu'elle avait le devoir de venir en
aide à cette pauvre mère, quoi qu'ait
fait celle-ci autrefois, mais qu'elle
serait heureuse de la connaître et
qu'elle l'aimait .déjà. Elle répondit
donc au directeur des enfants trou¬
vés .que Mme Falkland était morte,
qu'elle même était aujourd'hui Mme
Quentin Talbot et qu'elle acceptait
de recevoir Mme Kenyon tel jour de
la semaine prochaine.
Elle ne sut pas comment elle avait

vécu en attendant le jour où elle
verrait sa mère. Elle ne pensait qu'à
l'émotion qu'elle allait avoir. Elle se
rappelait la suave figure de Mme Fal¬
kland, celle, si charmante, de Mme
Talbot. Mme Kenyon aurait-elle, mê¬
me usée et fanée par la vie dure, elle
aussi, un type de mère répondant à
son idéal ? La dernière heure d'atten¬
te fut pour Honor presque intenable.
Enfin, elle entendit la sonnette de

la porte d'cntrce. Son cœur battait
dans sa gorge. Elle était dans le ves¬
tibule avant Pettigrew et ouvrit la
porte elle-même. Elle vit devant elle
une petite femme vulgaire, boulotte,
avec des cheveux teints en blond
fadasso eollcs en bandeaux sur le
front, un visage aux chairs molles et
couperosées, aux yeux décolorés, inex¬
pressifs, stupides et à la bouche dé¬
formée et édentée.

(à suivre).


